
Analyse des charges budgétaires de l’Etat  
par nature * 

Périmètre : budget général + comptes d'affectation spéciale (hors certaines dé-
penses de personnel du compte « Pensions »),  soit 410 milliards d'euros de 

crédits de paiement au titre de 2009  (loi de finances initiale pour 2009 + lois de 
finances rectificatives pour 2009) ** 

* Selon les titres définis par l'article 5 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 
** 43,2 Md€ de crédits de pensions sont inscrits à la fois dans les missions du budget général et au 
compte d'affectation spéciale « Pensions » ; l'analyse porte donc sur une base de crédits éliminant le 
double compte : 392,7 + 60,5 - 43,2 = 410,0 Md€. 

LE BUDGET  
DE L’ÉTAT  

VOTÉ POUR 2009 
en quelques chiffres 



Évaluation des recettes perçues par l’État 
en 2009 (*) 

 

en millions € 

RECETTES FISCALES (BUDGET GÉNÉRAL) 

Impôt sur le revenu                                                                 
Impôt sur les sociétés (produit net)                                         
Taxe intérieure sur les produits pétroliers 
Taxe sur la valeur ajoutée (produit net)  
Autres contributions fiscales                             

50 405 
37 394 
15 100 
126 700 
15 418 

Total des recettes fiscales nettes (A) 

RECETTES NON FISCALES (BUDGET GÉNÉRAL) 

6 962 
1 388 
5 209 
989 

 
2 134 
4 907 

Total des recettes non fiscales nettes (B) 

RECETTES NET AVANT PRÉLÈVEMENTS (A+B) 

PRÉLÈVEMENTS SUR LES RECETTES DE L’ÉTAT 

Prélèvements au profit des collectivités territoriales  
Prélèvements au profit des Communautés européennes 

54 749 
18 900 

FONDS DE CONCOURS (D)                                                                                       3 316 

TOTAL DES RECETTES NETTES DU BUDGET GÉNÉRAL (A+B-C+D)             

BUDGETS ANNEXES (y compris fonds de concours)                                            2 092 

COMPTES SPÉCIAUX                                                                                            159 026 

TOTAL GÉNÉRAL                                                                                                   357 391 

(*) Loi de finances initiale pour 2009, modifiée par les deux lois de finances rectificatives pour 2009 
(lois du 4/2/2009 et du 20/4/2009). 

21 589 

245 017 

 Total des prélèvements sur recettes (C)  73 649 

266 606 

Dividendes et recettes assimilées 
Produits du domaine de l'État 
Produits de la vente de biens et services 
Remboursements et intérêts des prêts, avances et autres immobilisations 
financières 
Amendes, sanctions pénalités et frais de poursuites 
Divers 

196 273 

Répartition des 2 121 milliers d’emplois 
de l’Etat autorisés pour 2009 *  

* Nombre d’emplois par ministère exprimés en milliers d’équivalents temps plein travaillé (ETPT). 
** Y compris les emplois du budget annexe « Contrôle et exploitation aériens ». 
*** Immigration, intégration, identité nationale et codéveloppement, Logement et ville, Santé, jeu-
nesse, sports et vie associative, Services du Premier ministre. 



MISSIONS DU BUDGET GÉNÉRAL 

15  866 
34 597 

148 194 
11 731 

318 455 
67 241 
15 702 

977 863 
115 509 

613 
286 825 
72 749 

3 505 
6 814 
7 771 

24 688 

Plafonds des autorisations d’emplois pour 2009  
(sur la base de l’art. 75 de la loi de finances initiales pour 2009) * 

Affaires étrangères et européennes 
Agriculture et pêche 
Budget, comptes publics et fonction publique 
Culture et communication 
Défense 
Écologie, énergie, développement durable et aménagement du territoire 
Économie, finances et emploi 
Éducation nationale 
Enseignement  supérieur recherche 
Immigration, intégration, identité nationale et co-développement 
Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales 
Justice 
Logement et ville 
Santé, jeunesse, sports et vie associative 
Services du Premier ministre 
Travail, relations sociales, famille et solidarité 

BUDGETS ANNEXES 

11 734 
973 

Contrôle et exploitation aériens 
Publications officielles et information administrative 

* Les plafonds d'emplois sont exprimés en équivalents temps plein travaillé (ETPT) ; ils sont établis :  
- par ministère pour ce qui concerne le budget général ; 
- par budget annexe. 

Total pour le budget général 

Total pour les budgets annexes 12 707 

TOTAL GÉNÉRAL 

2 108 123 

2 120 830 

 

en millions € 
BUDGET GÉNÉRAL 

RESSOURCES :  
Recettes fiscales brutes 
A déduire 
Remboursements et dégrèvements 
Total des recettes fiscales nettes 
Recettes non fiscales  
Recettes résultant de fonds de concours 
A déduire 
Prélèvements au profit des collectivités territoriales 
     et des Communautés européennes 
Total des ressources nettes du budget général (A) 
 
CHARGES : 
Dépenses relatives aux missions 
Dépenses correspondant aux fonds de concours 
A déduire 
Remboursements et dégrèvements 
Total des charges nettes du budget général (B) 

 
348 082 

 
103 065 
245 017 
21 589 

3 316 
 

73 649 
 

196 273 
 
 

392 688 
3 316 

 
103 065 
292 939 

BUDGETS ANNEXES 

Ressources (y compris fonds de concours) 
Dépenses (y compris sur fonds de concours) 

2 092 
2 092 

Solde des budgets annexes (D)                                                                                       - 

SOLDES DU BUDGET GÉNÉRAL  (C=A-B)                                                           -96 666 

COMPTES SPÉCIAUX 

 
60 520 
98 506 

18 
82 

159 126 
 
 

60 464 
106 347 
166 811 

RESSOURCES :  
Ressources affectées (aux comptes d'affectation spéciale) 
Remboursements des prêts et avances (comptes de concours financiers) 
Excédent net des comptes de commerce 
Excédent net des comptes d'opérations monétaires 
Ressources totales des comptes spéciaux (E) 
 
CHARGES : 
Dépenses relatives aux missions des comptes d'affectation spéciale 
Dépenses relatives aux missions des comptes de concours financiers 
Charges des comptes spéciaux (F) 
 
Solde des comptes spéciaux (G = E-F)                                                                   

SOLDES DU BUDGET DE L’ÉTAT (C+D+G)                                                        -104 351 

Tableau de l’équilibre budgétaire de l’État pour 2009  
(art. 70 de la loi de finances pour 2009, art. 3 de la loi de finances rectificative du 

4 février 2009 et art. 7 de de la loi de finances rectificative du 20 avril 2009) 

-7 685 



 

en millions € 

MISSIONS DU BUDGET GÉNÉRAL 

Action extérieur de l’État 
Administration générale et territoriale de l’État 
Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales 
Aide publique au développement 
Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation  
Conseil et contrôle de l’État 
Culture 
Défense 
Direction de l’action du Gouvernement 
Écologie, développement et aménagement durables 
Économie 
Engagements financiers de l’État 
Enseignement  scolaire 
Gestion des finances publiques et des ressources humaines 
Immigration, asile et intégration 
Justice 
Médias 
Outre-mer 
Plan de relance de l’économie 
Politique des territoires 
Pouvoirs publics 
Provisions 
Recherche et enseignement supérieur 
Régime sociaux et de retraite 
Relations avec les collectivités territoriales 
Remboursements et dégrèvements 
Santé 
Sécurité 
Sécurité civile 
Solidarité, insertion et égalité des chances 
Sport, jeunesse et vie associative 
Travail et emploi 
Ville et logement 

2 511 
2 585 
3 557 
3 153 
3 446 
549 

2 784 
37 334 

535 
9 855 
1 933 

44 637 
59 895 
11 290 

511 
6 607 
1 161 
1 864 

12 560 
370 

1 023 
207 

24 078 
5 206 
2 491 

103 065 
1 145 

16 168 
417 

11 133 
819 

12 157 
7 642 

Total pour le budget général (A)                                                                           

Crédits de paiement ouverts par mission en 2009  
(loi de finances initiale et lois de finances rectificatives du 4 février 2009 

et du 20 avril 2009) * 

MISSIONS DE BUDGETS ANNEXES 

Contrôle et exploitation aériens 
Publications officielles et information administrative 

1 877 
196 

Total pour les budgets annexes (B)                                                                          

* Les crédits autorisés par la loi de finances sont constitués :  
- d'autorisations d'engagement (AE) ; 
- de crédits de paiement (CP). 
Les informations du présent document ne portent que sur les CP, qui constituent la limite supérieure 
des dépenses pouvant être ordonnancées ou payées, au cours de l'année 2009, pour la couverture 
des engagements contractés dans le cadre des AE autorisées. 

392 688 

2 073 

 

en millions € 

MISSIONS DE COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

212 
119 

1 400 
600 

8 000 
50 133 

MISSIONS DE COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS 

- 
8 168 
2 997 
478 

85 795 
2 148 
6 791 

Contrôle et sanction automatisés des infractions au code de la route 
Développement agricole et rural 
Gestion du patrimoine immobilier de l’État 
Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien 
Participations financières de l’État  
Pensions 

Total pour les comptes d’affectation spéciale (C)                                                 

Accords monétaires internationaux 
Avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services publics 
Avances à l’audiovisuel public 
Avances au fonds d’aide à l’acquisition de véhicules propres 
Avances aux collectivités territoriales 
Prêts à des États étrangers 
Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés 

Total pour les comptes de concours financiers (D)                                            

TOTAL DES CRÉDITS DE PAIEMENT (CP) OUVERTS POUR 
L’ENSEMBLE DES MISSIONS DE L’ÉTAT (A+B+C+D)                                        561 572 

3 335 
 

3 316 
19 

Évaluation des CP à ouvrir en raison des fonds de concours 
dont : 
- missions du budget général 
- missions de budgets annexes 

TOTAL GÉNÉRAL 
(CP OUVERTS + CP PRÉVISIBLES SUR FONDS DE CONCOURS)                    564 907 

60 464 

106 347 



 

en millions € 

MISSIONS DU BUDGET GÉNÉRAL 

Action extérieur de l’État 
Administration générale et territoriale de l’État 
Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales 
Aide publique au développement 
Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation  
Conseil et contrôle de l’État 
Culture 
Défense 
Direction de l’action du Gouvernement 
Écologie, développement et aménagement durables 
Économie 
Engagements financiers de l’État 
Enseignement  scolaire 
Gestion des finances publiques et des ressources humaines 
Immigration, asile et intégration 
Justice 
Médias 
Outre-mer 
Plan de relance de l’économie 
Politique des territoires 
Pouvoirs publics 
Provisions 
Recherche et enseignement supérieur 
Régime sociaux et de retraite 
Relations avec les collectivités territoriales 
Remboursements et dégrèvements 
Santé 
Sécurité 
Sécurité civile 
Solidarité, insertion et égalité des chances 
Sport, jeunesse et vie associative 
Travail et emploi 
Ville et logement 

2 511 
2 585 
3 557 
3 153 
3 446 
549 

2 784 
37 334 

535 
9 855 
1 933 

44 637 
59 895 
11 290 

511 
6 607 
1 161 
1 864 

12 560 
370 

1 023 
207 

24 078 
5 206 
2 491 

103 065 
1 145 

16 168 
417 

11 133 
819 

12 157 
7 642 

Total pour le budget général (A)                                                                           

Crédits de paiement ouverts par mission en 2009  
(loi de finances initiale et lois de finances rectificatives du 4 février 2009 

et du 20 avril 2009) * 

MISSIONS DE BUDGETS ANNEXES 

Contrôle et exploitation aériens 
Publications officielles et information administrative 

1 877 
196 

Total pour les budgets annexes (B)                                                                          

* Les crédits autorisés par la loi de finances sont constitués :  
- d'autorisations d'engagement (AE) ; 
- de crédits de paiement (CP). 
Les informations du présent document ne portent que sur les CP, qui constituent la limite supérieure 
des dépenses pouvant être ordonnancées ou payées, au cours de l'année 2009, pour la couverture 
des engagements contractés dans le cadre des AE autorisées. 

392 688 

2 073 

 

en millions € 

MISSIONS DE COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

212 
119 

1 400 
600 

8 000 
50 133 

MISSIONS DE COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS 

- 
8 168 
2 997 
478 

85 795 
2 148 
6 791 

Contrôle et sanction automatisés des infractions au code de la route 
Développement agricole et rural 
Gestion du patrimoine immobilier de l’État 
Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien 
Participations financières de l’État  
Pensions 

Total pour les comptes d’affectation spéciale (C)                                                 

Accords monétaires internationaux 
Avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services publics 
Avances à l’audiovisuel public 
Avances au fonds d’aide à l’acquisition de véhicules propres 
Avances aux collectivités territoriales 
Prêts à des États étrangers 
Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés 

Total pour les comptes de concours financiers (D)                                            

TOTAL DES CRÉDITS DE PAIEMENT (CP) OUVERTS POUR 
L’ENSEMBLE DES MISSIONS DE L’ÉTAT (A+B+C+D)                                        561 572 

3 335 
 

3 316 
19 

Évaluation des CP à ouvrir en raison des fonds de concours 
dont : 
- missions du budget général 
- missions de budgets annexes 

TOTAL GÉNÉRAL 
(CP OUVERTS + CP PRÉVISIBLES SUR FONDS DE CONCOURS)                    564 907 

60 464 

106 347 



Évaluation des recettes perçues par l’État 
en 2009 (*) 

 

en millions € 

RECETTES FISCALES (BUDGET GÉNÉRAL) 

Impôt sur le revenu                                                                 
Impôt sur les sociétés (produit net)                                         
Taxe intérieure sur les produits pétroliers 
Taxe sur la valeur ajoutée (produit net)  
Autres contributions fiscales                             

50 405 
37 394 
15 100 
126 700 
15 418 

Total des recettes fiscales nettes (A) 

RECETTES NON FISCALES (BUDGET GÉNÉRAL) 

6 962 
1 388 
5 209 
989 

 
2 134 
4 907 

Total des recettes non fiscales nettes (B) 

RECETTES NET AVANT PRÉLÈVEMENTS (A+B) 

PRÉLÈVEMENTS SUR LES RECETTES DE L’ÉTAT 

Prélèvements au profit des collectivités territoriales  
Prélèvements au profit des Communautés européennes 

54 749 
18 900 

FONDS DE CONCOURS (D)                                                                                       3 316 

TOTAL DES RECETTES NETTES DU BUDGET GÉNÉRAL (A+B-C+D)             

BUDGETS ANNEXES (y compris fonds de concours)                                            2 092 

COMPTES SPÉCIAUX                                                                                            159 026 

TOTAL GÉNÉRAL                                                                                                   357 391 

(*) Loi de finances initiale pour 2009, modifiée par les deux lois de finances rectificatives pour 2009 
(lois du 4/2/2009 et du 20/4/2009). 

21 589 

245 017 

 Total des prélèvements sur recettes (C)  73 649 

266 606 

Dividendes et recettes assimilées 
Produits du domaine de l'État 
Produits de la vente de biens et services 
Remboursements et intérêts des prêts, avances et autres immobilisations 
financières 
Amendes, sanctions pénalités et frais de poursuites 
Divers 

196 273 

Répartition des 2 121 milliers d’emplois 
de l’Etat autorisés pour 2009 *  

* Nombre d’emplois par ministère exprimés en milliers d’équivalents temps plein travaillé (ETPT). 
** Y compris les emplois du budget annexe « Contrôle et exploitation aériens ». 
*** Immigration, intégration, identité nationale et codéveloppement, Logement et ville, Santé, jeu-
nesse, sports et vie associative, Services du Premier ministre. 



MISSIONS DU BUDGET GÉNÉRAL 

15  866 
34 597 
148 194 
11 731 
318 455 
67 241 
15 702 
977 863 
115 509 

613 
286 825 
72 749 
3 505 
6 814 
7 771 

24 688 

Plafonds des autorisations d’emplois pour 2009  
(sur la base de l’art. 75 de la loi de finances initiales pour 2009) * 

Affaires étrangères et européennes 
Agriculture et pêche 
Budget, comptes publics et fonction publique 
Culture et communication 
Défense 
Écologie, énergie, développement durable et aménagement du territoire 
Économie, finances et emploi 
Éducation nationale 
Enseignement  supérieur recherche 
Immigration, intégration, identité nationale et co-développement 
Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales 
Justice 
Logement et ville 
Santé, jeunesse, sports et vie associative 
Services du Premier ministre 
Travail, relations sociales, famille et solidarité 

BUDGETS ANNEXES 

11 734 
973 

Contrôle et exploitation aériens 
Publications officielles et information administrative 

* Les plafonds d'emplois sont exprimés en équivalents temps plein travaillé (ETPT) ; ils sont établis :  
- par ministère pour ce qui concerne le budget général ; 
- par budget annexe. 

Total pour le budget général 

Total pour les budgets annexes 12 707 

TOTAL GÉNÉRAL 

2 108 123 

2 120 830 

 

en millions € 

BUDGET GÉNÉRAL 

RESSOURCES :  
Recettes fiscales brutes 
A déduire 
Remboursements et dégrèvements 
Total des recettes fiscales nettes 
Recettes non fiscales  
Recettes résultant de fonds de concours 
A déduire 
Prélèvements au profit des collectivités territoriales 
     et des Communautés européennes 
Total des ressources nettes du budget général (A) 
 
CHARGES : 
Dépenses relatives aux missions 
Dépenses correspondant aux fonds de concours 
A déduire 
Remboursements et dégrèvements 
Total des charges nettes du budget général (B) 

 
348 082 

 
103 065 
245 017 
21 589 
3 316 

 
73 649 

 
196 273 

 
 

392 688 
3 316 

 
103 065 
292 939 

BUDGETS ANNEXES 

Ressources (y compris fonds de concours) 
Dépenses (y compris sur fonds de concours) 

2 092 
2 092 

Solde des budgets annexes (D)                                                                                       - 

SOLDES DU BUDGET GÉNÉRAL  (C=A-B)                                                           -96 666 

COMPTES SPÉCIAUX 

 
60 520 
98 506 

18 
82 

159 126 
 
 

67 375 
99 436 

166 811 

RESSOURCES :  
Ressources affectées (aux comptes d'affectation spéciale) 
Remboursements des prêts et avances (comptes de concours financiers) 
Excédent net des comptes de commerce 
Excédent net des comptes d'opérations monétaires 
Ressources totales des comptes spéciaux (E) 
 
CHARGES : 
Dépenses relatives aux missions des comptes d'affectation spéciale 
Dépenses relatives aux missions des comptes de concours financiers 
Charges des comptes spéciaux (F) 
 

Solde des comptes spéciaux (G = E-F)                                                                   

SOLDES DU BUDGET DE L’ÉTAT (C+D+G)                                                        -104 351 

Tableau de l’équilibre budgétaire de l’État pour 2009  
(art. 70 de la loi de finances pour 2009, art. 3 de la loi de finances rectificative du 

4 février 2009 et art. 7 de de la loi de finances rectificative du 20 avril 2009) 

-7 685 



Analyse des charges budgétaires de l’Etat  
par nature * 

Périmètre : budget général + comptes d'affectation spéciale (hors certaines dé-
penses de personnel du compte « Pensions »),  soit 410 milliards d'euros de 

crédits de paiement au titre de 2009  (loi de finances initiale pour 2009 + lois de 
finances rectificatives pour 2009) ** 

* Selon les titres définis par l'article 5 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 
** 43,2 Md€ de crédits de pensions sont inscrits à la fois dans les missions du budget général et au 
compte d'affectation spéciale « Pensions » ; l'analyse porte donc sur une base de crédits éliminant le 
double compte : 392,7 + 60,5 - 43,2 = 410,0 Md€. 

LE BUDGET  
DE L’ÉTAT  

VOTÉ POUR 2009 
en quelques chiffres 




